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En visite à Serres le 25 mars 2019
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Après Garde-Colombe, c’est à Serres que les élus de la
Communauté de Communes, emmenés par le Président Daniel
SPAGNOU, sont présents pour soutenir la candidature de la
commune à la marque de Petites Cités de Caractère.
La valorisation du patrimoine est un enjeu de développement
fort pour les villages du Buëch. La richesse culturelle est forte,
fruit de siècles de mutations entre Dauphiné et Provence.
Garde-Colombe et Serres sont deux communes d’importance,
elles se situent au carrefour de vallées importantes.
La volonté des communes de s’inscrire dans cette démarche
est soutenue par l’intercommunalité car elle s’intègre
complètement dans la stratégie touristique du territoire de se
reposer sur deux axes majeurs, la mise en valeur des sites
naturels et la promotion du tourisme culturel, urbain et
patrimonial.
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Les agriculteurs et éleveurs qui le souhaitent, peuvent apporter en déchetterie certains de leurs déchets issus de leur activité. 
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La liste des déchets acceptés
dans le cadre de cette opération :

Ces déchets sont acceptés
sous certaines conditions 

Ils doivent être conditionnés
correctement (pour chaque
type de déchets, voir consigne
sur le document joint ou en
déchetterie).
Ils ne doivent pas être souillés
par de l’eau, de la terre ou
autres produits.
Certains déchets doivent être
contenus dans un sac de
collecte.

ATTENTION : tout déchet apporté qui ne respecte pas strictement ces consignes sera refusé par le gardien, vous devrez repartir avec. 
(Interdiction d’évacuation dans la benne encombrants) .
Les Bigs-bags, les sacs d’engrais, les sacs en papiers ainsi que les films plastiques de maraichage ne font pas partie des flux collectés en déchetteries.
Vous pouvez les apporter aux points de collecte les plus proches, toujours dans le respect des consignes de conditionnement :
– AlpSud à Serres, Lazer, Gap et Sisteron : 4/5 juin et 12/13 novembre 2019.
– CREA à Gap : 4/5 juin et 12/13 novembre 2019.
– Magnan et fils à Sisteron : 4/5 juin et 12/13 novembre 2019. C O N F É R E N C E  D E S  M A I R E S  D U

2 6  A V R I L  2 0 1 9  À  L A  M O T T E .

Les élus communautaires étaient réunis à la Motte du Caire
pour évoquer la question cruciale du transfert des compétences
eau et assainissement. Un vadémécum sera envoyé à toutes les
communes afin d'apporter aux élus l'état des lieux de l'existant
et préparer au mieux les grandes orientations à venir.

Ficelles de bottes et filets de
balles rondes.
Films plastiques d’élevage
(ensilage et enrubannage).
Filets paragrêle (sans les
attaches ni les mandrins).

Plus d'infos sur le site de la CCSB :
https://www.sisteronais-buech.fr/actualite/dechets-adivalor/

Ces déchets ne seront pas refacturés par la CCSB aux déposants.
Ils doivent porter le logo ADIVALOR.

Sur place en déchetterie, il n'y a pas de moyen pour décharger vos déchets.
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